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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 32, insérer |'article suivant:
A la premiére phrase du deuxiéme alinéa de |’ article 141 du Réglement, la premiére occurrence du
mot : « une » est remplacée par le mot : « deux ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'accorder aux groupes, deux fois par session, un droit de tirage pour
la création d'une commission d'enguéte.
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